
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQI.JE

DECRETN" 2006.295 DU 2f JUIN 2006

Vu

Vu

Vu

Le Président de la Rêpublique
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement

la loi N"90{32 du 11 Décembre 1990 portant constituhon de la République du Bénin ;

la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des Résultats définitifs
du deuxième tour de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

le décret 2006-178 du 08 avril 2006 portant composition du Gouvemement.

DECRETE

Article 1 : Pour compter du Dimanche 18 au Samedi 24 Juin 2û6 rnclut Monsieur Issifou
KOCUI N'DOURO Ministre de la Défense Nationale, est chargé d'assurer l'intérim de

Monsieur Albert AGOSSOU, Ministre Délégué Chargé de l'lntégration Africaine et des

Béninois de l'Extérieur auprès du Ministre des Affaires Etrangères.

Article 2 : le présent Décret sera publié au Joumal Officiel

Fait à Cotonou, le 2 juin 2006

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement.

Dr YAYI
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Chargeant Monsieur lssifou KOGUI N'DOURq Ministre de
la Défense Nationale, de l'intédm de Monsieur Albert
AGOSSOU, Ministre Délégué Chargé de l'lntégration
Africaine et des Béninois de l'Extérieur auprès du Ministre des
Affaires Ehangères, pour compter du Dimanche 18 au Samedi
24 J,ain 2006 inclus.


